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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
21 rue Madeleine Vionnet  
93300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

           DÉCISION n° 2022-033 
 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, Directeur régional et 

interdépartemental de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Île-de-France aux agents 

de l’unité régionale  

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le code du commerce ; 

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code du tourisme ; 

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’État dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de l'État dans 

la région et les départements d'Ile-de-France et notamment ses articles 20-1 et 20-2 ; 

 

Vu le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 

santé, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains de leurs 

pouvoirs pour le recrutement et la gestion d’agents placés sous leur autorité ; 

 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents 

relevant du ministre chargé du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 
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exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'État pour lesquels l'avis du 

chef de service déconcentré sous l'autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur 

édiction 

 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 

publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'État au sens de 

l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région 

d'Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et 

interdépartemental de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 

2021 ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Catherine PERNETTE  Directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Île-de-France, chargé des 

fonctions de responsable du pôle Politique du Travail, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Benjamin LEPERCHEY,  Directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Île-de-France, chargé des 

fonctions de responsable du pôle Économie, Emploi et Solidarités, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Murielle LIZZI,  Directeur régional et interdépartemental 

adjoint de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Île-de-France, chargé des fonctions de 

responsable du pôle Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et Métrologie légale à compter du 1er 

avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Sophie CHAILLET, Directeur régional délégué, conseillère 

Solidarités, chargée des Affaires Générales ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2021-11-18-00002  du 18 novembre 2021, de Monsieur Marc GUILLAUME, Préfet de la région d’Ile de 

France, Préfet de Paris, portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et 

interdépartemental de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS) en matière 

administrative ; 
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Décide 

 

Article 1  

 

La présente subdélégation de signature est donnée aux agents de l’Unité régionale mentionnés aux articles 2 et 3, 

à effet de signer tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions relevant des attributions de la direction régionale 

et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités à l’exclusion des actes mentionnés 

à l’article 4 du présent arrêté. 

 

Une copie de cet arrêté de subdélégation sera adressée à la préfecture de la région d’Ile-de-France, direction des 

services administratifs du secrétariat général pour les affaires régionales. 

 

Article 2  

 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Benjamin LEPERCHEY,  responsable du pôle Économie, Emploi et Solidarités (Pôle EES) ; 

- Murielle LIZZI, responsable du pôle Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie 

(Pôle C) ; 

- Catherine PERNETTE, responsable du pôle Politique du Travail (Pôle T) ; 

- Sophie CHAILLET, conseillère Solidarité, chargée des Affaires Générales. 

 

1/ La subdélégation de signature pourra également être exercée, dans la limite de leur champ de compétence et 

des modalités d’organisation interne du pôle économie, emploi et solidarités, par : 

 

- Alexandre MARTINET, adjoint au responsable du pôle Économie, Emploi et Solidarités ; 

- Antoine MERCIER, responsable du département Entreprises ; 

- Linda DEBERNARDI, responsable du département du Fonds Social Européen, à compter du 01/05 ; 

- Alain DUPOUY, responsable du département du Contrôle de la Formation Professionnelle ; 

- Emmanuel BEZY, responsable du département Solidarités et Emploi ; 

- Catherine TOURTIER, responsable du département Certifications. 

 

Dans la limite du champ de compétence du département « solidarités et emploi », la subdélégation de signature 

pourra être exercée par : 

 

- Gérard SCHERRER, responsable du service Protection et Insertion des Majeurs ; 

- Sébastien AGOT, responsable du service Insertion des Jeunes et des Primo-Arrivants ; 

- David ANGLARET, responsable du service Développement des Compétences. 

 

Dans la limite du champ de compétence du département « entreprises », la subdélégation de signature pourra 

être exercée par : 

 

- Claire COQUEBLIN, responsable du service Protection du Tissu Économique ; 

- Clément MAYOT, responsable du service Innovation et Filières ; 

- Isabelle CHABBERT, responsable du service Restructurations. 

-  

Dans la limite du champ de compétence du département du « contrôle de la formation professionnelle », la 

subdélégation de signature pourra être exercée par : 

 

- Marie-Violaine COLAS, responsable du service Contrôle de l’Apprentissage ; 

- Marie-Hélène RUAULT, responsable du service Contrôle FSE ; 

- Stéphane FEIGNON, responsable du service Relations avec les OPCO et Signalement. 

 

Dans la limite du champ de compétence du département du « fonds social européen », la subdélégation de 

signature pourra être exercée par : 

 

- Emilie REUGE, responsable du service Projets Régionaux ; 

- Yannick YAO, responsable du service Gestion Financière et Méthodes ; 

- Liana CAMARUT, responsable du service Programmation et Organismes Intermédiaires. 
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Dans la limite du champ de compétence du département « certification », la subdélégation de signature pourra 

être exercée par : 

 

- Frédéric MUSSO, responsable du service des Professions Paramédicales ; 

- Anne GAMBLIN-SRECKI, responsable du service des Professions Sociales ; 

- Marie-Pierre ITURRIOZ, responsable du service des Titres Professionnels. 

 

En cas d'absence des chefs de service du département "certification", les personnes ci-dessous reçoivent 

délégation pour signer dans les limites de leurs attributions respectives : 

 

- Elisabeth BIERN pour le service des professions sociales ; 

- Adrien EHLINGER, responsable de la filière éducative au service des professions sociales ; 

- Véronique DESBOIS pour le service des professions paramédicales ; 

- Frédéric VERGNAUD pour le service des professions paramédicales ; 

- Koffi VOSSAH pour le service des professions paramédicales et sociales. 

 

2/ La subdélégation de signature pourra également être exercée, dans la limite de leur champ de compétence et 

des modalités d’organisation interne du pôle Politique du Travail par : 

 

- Marie-Lise CARTON-ZITO, adjointe à la responsable du pôle Politique du Travail ; 

- Sylvere DERNAULT, adjoint à la responsable du pôle Politique du Travail, responsable du service Santé, 

Sécurité au Travail ; 

- Guy LEBON, responsable du service relations du Travail. 

 

3/ La subdélégation de signature pourra également être exercée, dans la limite de leur champ de compétence et 

des modalités d’organisation interne du pôle Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie, 

par : 

 

- Aurélie LEHOUCK, responsable du service Pilotage général, Formation et Réseaux ; 

- Stéphanie DEGUILLY, responsable du service Pratiques Commerciales Restrictives de concurrence ; 

- Nathalie CAUVIN, responsable du service Métrologie légale ; 

- Marie PIQUE, responsable du service de la brigade inter-régionale d'enquêtes concurrence et commande 

publique ; 

- Philippe RICHARD, responsable du service Accueil des Publics ; 

- Marion ORRIT, responsable du service Programmation, Animation et Appui à l’enquête. 

 

Dans la limite du champ de compétence du service Métrologie, la subdélégation de signature pourra être exercée 

par : 

 

- Christian BELNY, responsable de l’unité opérationnelle. 

 

4/ Dans la limite du champ de compétence du pôle Appui Métier, la subdélégation de signature pourra être 

exercée par : 

 

- Gwenaëlle BOISARD, responsable du pôle Appui Métier. 

 

Dans la limite du champ de compétence du service du pilotage RH, la subdélégation pourra être exercée par : 

 

- Marie-Hélène DUBOIS, adjointe à la responsable du pôle Appui Métier, responsable du service Pilotage 

RH ; 

- Stéphane SCHEMBRE, adjoint à la responsable du service Pilotage RH. 

 

Dans la limite du champ de compétence du service prévention et qualité de vie au travail la subdélégation pourra 

être exercée par : 

 

- Thierry LARTIGUE, responsable du service Prévention et Qualité de vie au travail ; 

- Magali MASSIP, adjointe au responsable du service Prévention et Qualité de vie au travail. 
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Dans la limite du champ de compétence du service interdépartemental Commission médicale/comité de réforme 

la subdélégation pourra être exercée par : 

 

- Jacky HAZIZA, responsable du service interdépartemental des Comités médicaux et Commissions de 

Réformes. 

 

Dans la limite du champ de compétence du service ESIC, la subdélégation pourra être exercée par : 

 

- Freddy FRANCOISE, responsable du service Système d’Information et Communication. 

 

 

Dans la limite du champ de compétence de la mission budgétaire et financière, la subdélégation pourra être 

exercée par :  

 

- Liliane JABOL, responsable de la mission Pilotage budgétaire régional. 

 

 

Article 3 

 

Subdélégation de signature est donnée, en cas d’empêchement, à : 

 

- Murielle LIZZI, responsable du pôle Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie 

légale (Pôle C) ; 

- Sophie CHAILLET, conseillère Solidarités, chargée des Affaires générales. 

 

à effet de signer les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France en ce qui concerne ses compétences propres en matière 

de mesures de police administrative prises en application du code de commerce et du code de la consommation 

par les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et 

de la direction générale des entreprises placés sous son autorité et de sanctions administratives prononcées en 

application des mêmes codes et en matière de métrologie légale, ainsi que dans les cas de procédure d’urgence 

prévus au livre V du code de justice administrative. 

 

Subdélégation de signature est donnée, en cas d’empêchement à : 

 

- Benjamin LEPERCHEY, responsable du pôle Économie, Emploi et Solidarités (Pôle EES) ; 

- Alexandre MARTINET, adjoint au responsable du pôle Économie, Emploi et Solidarités ; 

- Sophie CHAILLET, conseillère Solidarités, chargée des Affaires générales. 

 

à effet de signer les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice 

administrative et nés de l’activité de la DRIEETS  en matière de contrôle de la formation professionnelle. 

 

Les autres mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les juridictions 

administratives et nés de l’activité de la directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France ne sont pas inclus dans la présente subdélégation. 
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Article 4 

 

Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1, 2 et 3 du présent arrêté : 

 

- Les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

- Les conventions des appels à projets régionaux du plan d’investissement dans les compétences ; 

- Les conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) des missions locales, excepté les avenants pour les soldes 

annuels ; 

- Les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la DRIEETS, de la DIRECCTE ou de la DRCS d’Ile-de-

France, sauf en ce qui concerne ceux nés de l’exercice des compétences propres exercées par le directeur 

régional de la DIRECCTE ou le Directeur régional et interdépartemental de la DRIEETS ou des agents qui 

lui sont hiérarchiquement rattachés, en matière d’accompagnement des restructurations d’entreprise et 

d’inspection de la législation du travail, de mesures de police administrative prises en application du code 

de commerce et du code de la consommation et en matière de métrologie légale, ainsi que dans les cas 

de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice administrative ; 

- Les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 

départementaux, les présidents des associations des maires, la maire de Paris et les maires des communes 

chefs-lieux de département ; 

- Les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan État région ; 

 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances destinées aux autres élus, maires, conseillers municipaux ainsi 

que de celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 

susmentionnées, sera simultanément adressée au préfet de la région d’Ile-de-France. 

 

Article 5 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-154 du 21 novembre 2021. 

 

Article 6 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 

Fait à Aubervilliers, le 11 avril 2022 

 

Le Directeur régional et 

interdépartemental de l’Économie, de 

l’Emploi, du Travail et des Solidarités,                                                                                                 

                                    

Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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Arrêté n° 2022-70 RRA modifiant l’arrêté n° 2022-24 RRA portant subdélégation de signature  
en matière d'ordonnancement secondaire 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ÎLE-DE-FRANCE, 

 RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU la loi organique n o 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances  ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU la loi n o 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi no 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

VU la loi n o 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, et notamment son article 34  ; 

VU le décret n o 98-81 du 11 février 1998 modifié ; 

VU le décret no 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret n o 98-81 du 
11 février 1998 ; 

VU le décret n o 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret no 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de 
l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 
ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en application 
de l’article 54 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
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VU le décret du Président de la République du 22 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe 
KERRERO, en qualité de recteur de la région académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris ; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 4 février 2022  nommant Monsieur Frédéric PACOUD dans l'emploi
 de secrétaire général de la région académique Île-de-France ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Monsieur Éric QUENAULT dans l'emploi 
de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Île-
de-France ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 17 février 2020 nommant Monsieur Frédéric LEONARD, attaché principal 
d’administration de l’Etat  dans l'emploi d’administrateur de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, chef du service budgétaire et financier de la région académique Île-de-
France ;  

Vu l'arrêté du préfet de la région Ile-de-France n° IDF-2020-12-24-004 du 24 décembre 2020 portant 
délégation de signature à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Île-de-France, 
recteur de l'académie de Paris, en matière d'ordonnancement secondaire ; 

VU l’arrêté n° 2022-24-RRA du 7 février 2022 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire. 

Vu les décisions NOR MENF2033694S et NOR MENF2033683S du 27 novembre 2020 et par lesquelles les 
responsables de programme du ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 
nomme le Recteur de la région académique Île-de-France, Recteur de l’académie de Paris en qualité de 
responsable des unités opérationnelles des programmes « Jeunesse et vie associative » (n°163) et 
«Sports» (n°219). 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : 

L’article 2 de l’arrêté n° 2022-24-RRA du 7 février 2022 portant subdélégation de signature en 
matière d’ordonnancement secondaire est modifié comme suit : 

« En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région 
académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris subdélégation de signature est donnée à 
Monsieur Éric QUENAULT, délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 
d’Île-de-France, à Madame Jeanne DELACOURT, conseillère du directeur académique des services 
de l’éducation nationale en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris, déléguée 
régionale académique adjointe à la jeunesse, à l’engagement et aux sports et à Madame Marieke 
CHOISEZ, responsable du pôle fonctions support, à l'effet de procéder à l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur les unités opérationnelles de la région 
académique des BOP régionaux « Jeunesse et vie associative » (n°163) et « Sport » (n°219). » 
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ARTICLE 2 : 

L’article 3 de l’arrêté n° 2022-24-RRA du 7 février 2022 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire est modifié comme suit : 
 
« En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région 
académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris, de Monsieur Éric QUENAULT, délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Île-de-France subdélégation de 
signature à l'effet de constater les services faits imputés sur les unités opérationnelles de la région 
académique des BOP régionaux « Jeunesse et vie associative » (n°163) et « Sport » (n°219) est donnée 
à : 
Mme CHOISEZ Marieke, responsable du pôle fonctions support, 
Mme BARCELO Cécile, adjointe à la responsable du pôle fonctions support, 
Mme DARGOS Alice, coordinatrice financière,  
Mme MEHHEL Ikrâame, gestionnaire, 
Mme RIGAUD Maryelle, gestionnaire. » 

 

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général de la région académique Île-de-France est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 1er avril 2022 

                 Signé 

       Christophe KERRERO 
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Arrêté n° 2022-71-RRA modifiant l’arrêté n° 2022-22 RRA portant subdélégation de signature  
en matière d'ordonnancement secondaire 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ÎLE-DE-FRANCE, 

 RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU la loi organique n o 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances  ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU la loi n o 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi no 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

VU la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, et notamment son article 34  ; 

VU le décret n o 98-81 du 11 février 1998 modifié ; 

VU le décret no 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret n o 98-81 du 
11 février 1998 ; 

VU le décret n o 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret no 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de 
l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 
ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l'enseignement supérieur, de la 
recherche et de l'innovation ; 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ; 
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VU l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en application 
de l’article 54 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 22 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe 
KERRERO, en qualité de recteur de la région académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris ; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 4 février 2022  nommant Monsieur Frédéric PACOUD dans l'emploi
 de secrétaire général de la région académique Île-de-France ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Monsieur Éric QUENAULT dans l'emploi 
de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Île-
de-France ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 6 mars 2020 nommant Madame Véronique FOUQUE dans l'emploi 
d’adjointe au secrétaire général de la région académique Île-de-France ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 17 février 2020 nommant Monsieur Frédéric LEONARD, attaché principal 
d’administration de l’Etat  dans l'emploi d’administrateur de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, chef du service budgétaire et financier de la région académique Île-de-
France ;  

Vu la décision NOR MENF2036122S du 11 décembre 2020 et par laquelle le responsable de programme 
nomme le Recteur de la région académique Île-de-France, Recteur de l’académie de Paris en qualité de 
responsable de budget opérationnel de programme et d’unités opérationnelles des programmes                    
« Soutien de la politique de l’éducation nationale » (n°214) ; 

Vu l'arrêté du préfet de la région Ile-de-France n° IDF-2020-12-24-004 du 24 décembre 2020 portant 
délégation de signature à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Île-de-France, 
recteur de l'académie de Paris, en matière d'ordonnancement secondaire ; 

VU l’arrêté n° 2022-22-RRA du 7 février 2022 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L’article 2 de l’arrêté n° 2022-22-RRA du 7 février 2022 portant subdélégation de signature en 
matière d’ordonnancement secondaire est modifié comme suit : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région 
académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris subdélégation de signature est donnée à 
Monsieur Éric QUENAULT, délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 
d’Île-de-France, à Madame Jeanne DELACOURT, conseillère du directeur académique des services 
de l’éducation nationale en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris, déléguée 
régionale académique adjointe à la jeunesse, à l’engagement et aux sports et à Madame Marieke 
CHOISEZ, responsable du pôle fonctions support, à l'effet de procéder à l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur l’unité opérationnelle de la région 
académique du BOP régional « soutien de la politique de l'éducation nationale » (n°214) dans les 
limites des crédits notifiés par le responsable d’unité opérationnelle et des attributions de la 
délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports. 
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ARTICLE 2 : 

L’article 4 de l’arrêté n° 2022-22-RRA du 7 février 2022 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire est modifié comme suit : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région 
académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris, de Monsieur Éric QUENAULT, délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Île-de-France subdélégation de 
signature à l'effet de constater les services faits imputés sur l‘unité opérationnelle de la région 
académique du BOP régional « soutien de la politique de l'éducation nationale » (n°214) est donnée 
à : 
Mme CHOISEZ Marieke, responsable du pôle fonctions support, 
Mme BARCELO Cécile, adjointe à la responsable du pôle fonctions support, 
Mme DARGOS Alice, coordinatrice financière,  
Mme MEHHEL Ikrâame, gestionnaire, 
Mme RIGAUD Maryelle, gestionnaire. 

 

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général de la région académique Île-de-France est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 1er avril 2022 

                 Signé 

       Christophe KERRERO 
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Arrêté n° 2022-72-RRA modifiant l’arrêté n° 2022-23 RRA portant subdélégation de signature  
en matière d'ordonnancement secondaire 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ÎLE-DE-FRANCE, 

 RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 

départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 

son article 21-1 ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, et notamment son article 34 ; 

VU le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret n o 98-81 du 

11 février 1998 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de 

l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation ; 
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VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 

secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en application 

de l’article 54 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 22 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe 
KERRERO, en qualité de recteur de la région académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris ; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 4 février 2022  nommant Monsieur Frédéric PACOUD dans l'emploi
 de secrétaire général de la région académique Île-de-France ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Monsieur Éric QUENAULT dans l'emploi 
de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Île-
de-France ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 17 février 2020 nommant Monsieur Frédéric LEONARD, attaché principal 
d’administration de l’Etat  dans l'emploi d’administrateur de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, chef du service budgétaire et financier de la région académique Île-de-
France ;  

Vu l'arrêté du préfet de la région Ile-de-France n° IDF-2021-02-08-010 du 8 février 2021 portant délégation 
de signature à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Île-de-France, recteur de 
l'académie de Paris, en matière d'ordonnancement secondaire sur les programmes de la mission « Plan 
de relance » ; 

VU l’arrêté n° 2022-23-RRA du 7 février 2022 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L’article 2 de l’arrêté n° 2022-23-RRA du 7 février 2022 portant subdélégation de signature en 
matière d’ordonnancement secondaire est modifié comme suit : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région 
académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris subdélégation de signature est donnée à 
Monsieur Éric QUENAULT, délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 
d’Île-de-France, à Madame Jeanne DELACOURT, conseillère du directeur académique des services 
de l’éducation nationale en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris, déléguée 
régionale académique adjointe à la jeunesse, à l’engagement et aux sports et à Madame Marieke 
CHOISEZ, responsable du pôle fonctions support, à l'effet de procéder à l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur l’unité opérationnelle du budget 
opérationnel de programme ministériel « 364 cohésion » de la mission « Plan de relance ». 
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Ainsi que dans la limite de leurs compétences respectives à : 

M Christian VIVIER, responsable du pôle formation- certification,  

Mme Isabelle MARTIN, adjointe au responsable du pôle formation-certification, 

Mme Anne-Claire MIE, adjointe au responsable du pôle formation certification 

 

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général de la région académique Île-de-France est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 

             Fait à Paris, le 1er avril 2022 

                                   Signé 

                        Christophe KERRERO 
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ARRÊTÉ 

 
 

portant délégation de signature  
 

 
 

 
 

La Rectrice de l’académie de Versailles, 
 

 

VU  le Code de l’éducation, notamment son article D.222-20 ; 
 

VU le Code de la sécurité sociale ; 
 

VU le Code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
 

VU     la loi n°83-634 modifiée du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires de l’Etat et ses établissements publics ; 

 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

 

VU  la loi de décentralisation n° 2004-809 modifiée du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;  
 
VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
 

VU  le décret du n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires 
stagiaires ; 

 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 
 

VU l’arrêté portant organisation de l’académie de Versailles en date du 
11 janvier 2013 ; 

 

VU le décret n°2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l'organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l'éducation nationale et de 

l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; 

 
VU  le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant 

nomination de Madame Charline AVENEL en qualité de Rectrice de l'académie 
de Versailles ; 

 

VU l’arrêté du 12 septembre 2019 portant nomination de Monsieur 
Benoît VERSCHAEVE en qualité de Secrétaire général de l’académie de 
Versailles ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 

Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Benoît VERSCHAEVE, 
secrétaire général de l’académie de Versailles, à l’effet de signer tous les actes relevant 
des attributions de la rectrice de l’académie de Versailles. 

 

ARTICLE 2  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît VERSCHAEVE, secrétaire 
général de l’académie de Versailles, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Michaël CHAUSSARD, Madame Catherine FRUCHET, Monsieur Hervé COMBAZ et 
Monsieur Erwan COUBRUN, secrétaires généraux adjoints de l’académie de 
Versailles, à l’effet de signer tous les actes relevant des attributions de la rectrice de 
l’académie. 

 

ARTICLE 3 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît VERSCHAEVE, secrétaire 
général de l’académie de Versailles, de Monsieur Michaël CHAUSSARD, Madame 
Catherine FRUCHET, Monsieur Hervé COMBAZ et Monsieur Erwan COUBRUN, 
secrétaires généraux adjoints de l’académie de Versailles, délégation de signature est 
donnée pour les actes relatifs à leurs champs de compétences respectifs et dans la 
limite de leurs attributions, à : 

- Madame Rafaèle COSTE-LARTIGOU, cheffe du service académique 
d’orientation et d’information et Mesdames Isabelle GAUTHIER et Lina CHETANGNY, 
ses adjointes ; 

- Madame Sabine LESTRADE, délégué académique à la formation 
professionnelle initiale et continue ; 

- Monsieur Laurent FOUILLARD, délégué académique au numérique ; 
- Madame Pernelle BENOIT, déléguée académique aux relations 

européennes, internationales et à la coopération ; 
- Madame Marianne CALVAYRAC, déléguée académique à l’éducation 

artistique et à l’action culturelle, conseillère technique de la rectrice ; 
- Monsieur Mathieu RASOLI : délégué académique adjoint à l’éducation 

artistique et culturelle, conseiller cinéma-audiovisuel ; 
- Madame Raphaële LOMBARD-BRIOULT, déléguée académique à la 

formation, au développement professionnel et à l’innovation. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Raphaële LOMBART-BRIOULT 
déléguée académique à la formation, au développement professionnel et à l’innovation, 
délégation de signature est donnée pour les actes relatifs à leurs champs de 
compétences respectifs et dans la limite de leurs attributions, à :  

- Monsieur Jérôme BIAU, responsable de la formation des personnels 
d’encadrement ; 

- Monsieur Philippe DUVIGNEAU, responsable de la formation des 
personnels IATSS, responsable du service administratif et financier. 
 

ARTICLE 4 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît VERSCHAEVE, secrétaire 
général de l’académie de Versailles, de Monsieur Michaël CHAUSSARD, Madame 
Catherine FRUCHET, Monsieur Hervé COMBAZ et Monsieur Erwan COUBRUN, 
secrétaires généraux adjoints de l’académie de Versailles, délégation est donnée à 
Madame Nathalie LAWSON et Madame Marie PAITIER adjointes au secrétaire 
général adjoint chargé des ressources humaines, pour les actes relatifs à leurs champs 
de compétences respectifs et dans la limite de leurs attributions. 
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ARTICLE 5 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît VERSCHAEVE, secrétaire 
général de l’académie de Versailles, de Monsieur Michaël CHAUSSARD, Madame 
Catherine FRUCHET, Monsieur Hervé COMBAZ et Monsieur Erwan COUBRUN, 
secrétaires généraux adjoints de l’académie de Versailles, délégation est également 
donnée aux agents cités ci-après pour les actes relatifs à leurs champs de 
compétences respectifs et dans la limite de leurs attributions. 

 

1- PÔLE FINANCES ET APPUI AUX SERVICES ET ETABLISSEMENTS 

 
- Madame Christiane LESIRE, coordonnatrice académique paie ; 

- Madame Farhana AKHOUNE, cheffe de la division des affaires financières 
et Monsieur Christophe LAURET, son adjoint ; 

- Madame Claire LE COUEDIC, cheffe du service emplois et masse salariale ; 

- Monsieur Nicolas VOISIN, chef de la division de l’appui et du conseil 
auprès des établissements et des services et Monsieur Xavier CONTOUX, son adjoint, 
à l’exclusion des courriers relevant de la protection fonctionnelle des agents. 

 

2- PÔLE INFRASTRUCTURE, NUMERIQUE, ENVIRONEMENT DE TRAVAIL 
 

- Monsieur Laurent ROBERT, chef du pôle de Versailles du Service régional 
de l'immobilier de la région académique d'Ile-de-France (SRI) et Madame Odile 
GAGNERIE, son adjointe ;  

- Monsieur François GILLES, directeur des systèmes d’information (DSI), et 
à Madame Marielle LEROY, son adjointe, pour les actes relatifs à leurs champs de 
compétences et dans la limite de leurs attributions ;  

- Monsieur Pascal POTTIER, chef de la division de l’accueil et de la logistique 
(DALOG). 

 

3- PÔLE ORGANISATION ET PERFORMANCE SCOLAIRES 
 

- Madame Anne MEUDEC, cheffe de la division de l’organisation scolaire et 
Madame Dorothée BESSAC, son adjointe ; 

- Madame Stéphanie MAS, déléguée académique à la prospective et à 
l’évaluation des performances, Madame Séverine REMPP et à Monsieur 
Saïd BENABDALLAH, ses adjoints ; 

- Madame Anne BERNUSSOU, cheffe de division des établissements 
d’enseignement privé (DEEP) et Madame Anne PIGUET, son adjointe, à l’exclusion 
des décisions de mise en congé d’office, des actes concernant les sanctions 
disciplinaires, les décisions de suspension, de radiation, de licenciement ainsi que les 
décisions concernant la composition des commissions consultatives mixtes 
académiques (CCMA), commissions consultatives mixtes interdépartementales (CCMI) 
et commission de concertation. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne BERNUSSOU, cheffe de la 
DEEP ou de Madame Anne PIGUET, son adjointe, délégation de signature est donnée, 
dans leurs champs de compétences respectifs et dans la limite de leurs attributions, à 
chacun des chefs de service de la DEEP : 

- Madame Hadda NEDJAR (DEEP1) ; 
- Madame Aurélie CARUGE (DEEP2) ; 
- Madame Sylvie HENON (DEEP3). 
 
 

 

Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2022-04-08-00004 - Arrêté portant délégation de signature 25



 

4/5 

4-  PÔLE RESSOURCES HUMAINES 

 

-  Madame Naïma EZ-ZAKI, cheffe de la division des personnels enseignants 
(DPE), Monsieur Olivier HERVY et Madame Cécile BOUSSAUD, ses adjoints, à 
l’exclusion, des actes concernant les sanctions disciplinaires, les décisions de 
suspension, ainsi que les décisions concernant la composition des commissions 
administratives paritaires académiques (CAPA) et commissions consultatives paritaires 
(CCP). 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Naïma EZ-ZAKI, cheffe de la DPE, 
Monsieur Olivier HERVY et Madame Cécile BOUSSAUD, ses adjoints, délégation de 
signature est donnée, dans leurs champs de compétences respectifs et dans la limite 
de leurs attributions, à chacun des chefs de service de la DPE : 

- Madame Danielle FOLLET (DPE 2) ;  
- Madame Catherine MARTIN (DPE 4) ; 
- Madame Aurélie CARDINI (DPE 5) ; 
- Madame Dominique MOULIE (DPE 6) ; 
- Monsieur Valentin GAILLARD (DPE 7) ; 
- Monsieur Christian DUVAL (DPE 8) ; 
- Madame Nathalie CHEVET (DPE 9) ; 
- Madame Cécile MEYZA (Parcours professionnels). 

 

- Madame Estelle VILAIN, cheffe de la division des personnels administratifs, 
techniques, sociaux et de santé (DPATS) et Madame Céline GALMEL, son adjointe, à 
l’exclusion des décisions de mise en congé d’office, des actes concernant les sanctions 
disciplinaires, les décisions de suspension, de radiation, de licenciement ainsi que les 
décisions concernant la composition des CAPA et CCP. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Estelle VILAIN, cheffe de la DPATS 
ou de Madame Céline GALMEL, son adjointe, délégation de signature est donnée, dans 
leurs champs de compétences respectifs et dans la limite de leurs attributions, à chacun 
des chefs de service de DPATS : 

 

- Monsieur Amaury TIBERGHIEN, chef du bureau DPATS 1 

(à compter du 13 octobre 2021) ;  
- Monsieur Bruno LONEGA (DPATS 2) ;  

- Monsieur Fabien DIVENAH (DPATS 3) ; 

- Monsieur Xavier-Gil ERIALC (DPATS 4) ; 

- Madame Caroline MARCOTTE (DPATS 5).   

 

- Monsieur Clément ANDRE, chef de la division de l’encadrement (DE), à 
l’exception des mises en congé d’office ; 

- Monsieur Benoit PIQUOT, chef du service académique de prévention et 
d’accompagnement des personnels (SAPAP) ; 

- En cas d’absence ou d’empêchement de - Monsieur Benoit PIQUOT, chef 
du SAPAP, délégation de signature est donnée, dans son champ de compétences et 
dans la limite de ses attributions à Madame Gaelle WOLFF, son adjointe ;  

- Madame Agnès LAB, responsable de la mission académique d’intégration 
des personnels en situation de handicap (MAIPH), correspondante handicap 
; 

- Madame Zalihata HIMIDI, responsable du pôle action sociale ; 

- Madame Sofia DIAS, cheffe du service académique des retraites. 
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ARTICLE 6 

L’arrêté rectoral n°IDF 2021-10-12-00003 du 12 octobre 2021 portant délégation de 

signature est abrogé. 

 

ARTICLE 7  

Le secrétaire général de l’académie de Versailles est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région 
d’Ile-de-France.  

 

Fait à Versailles, le 08 avril 2022 

Signé la Rectrice 

Charline AVENEL    
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